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CHARTE D’ACCUEIL EN FORMATION  

DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  
 

 

La Loi n° 2018-771 du 5 Septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit que les 

prestataires de formation professionnelle doivent faire l’objet d’une certification délivrée par un 

organisme certificateur accrédité par le Cofrac sur les bases d’un référentiel national, appelé Qualiopi. Ces 

dispositions s’appliquent depuis le 1er janvier 2022. The Wine School est certifié Qualiopi depuis le 20 

Décembre 2021.  

 

Dans le cadre de notre charte d’accueil, The Wine School s’engage à répondre au mieux aux besoins 

spécifiques des personnes en situation de handicap. L’équipe est sensibilisée sur le sujet, et des mises à 

jour régulières sont faites lors des réunions internes.  

 

Référent Handicap : Stéfany / Directeur Général  

Contact : 01 44 77 99 92 / contact@thewineschoool.fr 

 

Nos locaux sont modulables selon les besoins exprimés. Dans le cadre de nos engagements d’inclusion, 

nous ferons tout notre possible pour vous accueillir dans de bonnes conditions.  

 

Nos salles de cours sont accessibles de plein pied en RDC (avec une petite marche depuis la rue), tout 

comme les sanitaires, la cuisine, et l’espace de repos.  

 

En cas d’incompatibilité de nos locaux, notre réseau de partenaires hôteliers nous permet de louer des 

locaux répondant aux nouvelles normes PMR. Au besoin, nous sommes également en mesure de vous 

rediriger vers un confrère proposant exactement les mêmes certifications WSET 1 à WSET 3 sur Paris.  

 

Voici une liste non exhaustive des moyens possibles à mettre en place :  

➢ Impression des supports pédagogiques normalement diffusés sur vidéoprojecteur 

➢ Impression sur format A3 et en police agrandie  

➢ Impression en couleur ou en noir et blanc  

➢ Loupe de lecture  

➢ Divers degrés de luminosité  

➢ Fauteuil de bureau ajustable avec accoudoirs  

➢ Repose-pied  

➢ Ajustement du sens de la parole du formateur  

 

Lorsque nous rencontrons une problématique d’adaptation de nos offres de formation, nous faisons appel 

à des partenaires experts du champ du handicap tel que l’Agefiph ou le Conseil Régional. Par ailleurs, le 

WSET nous accompagne également dans le cadre de l’accueil des PSH.  

 

Nous invitons les personnes en situation de handicap à nous signaler leurs besoins au plus tôt, et 

idéalement de prévoir un délai de 6 à 8 semaines avant la session de formation, afin que nous puissions 

obtenir les retours nécessaires de nos partenaires pour garantir un accueil de qualité.  

 

The Wine School s’engage dans une démarche de progrès de notre accessibilité pour tous.  


